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Profondement preoccupee par la poursuite de la 
course aux armements, en particulier de la course aux 
armements nucleaires, qui constitue une menace 
toujours plus grave pour la paix et la securite interna
tionales, 

Estimant que Jes Etats et Jes peuples sont de plus 
en plus conscients des dangers que comporte la pour
suite de la course aux armements, en particulier de la 
course aux armements nucleaires, et de la necessite 
d'eliminer le risque de voir eclater une guerre nu
cleaire, 

Appelant /'attention sur Jes taches enoncees dans la 
Declaration faisant des annees 1980 la deuxieme De
cennie du desarmement50 , qui requierent une intensi
fication des efforts du Comite du desarmement et 
autres organes appropries, 

S011/ignant la necessite de promouvoir le develop
pement, le renforcement et !'intensification de la 
cooperation internationale en vue du desarmement 
general et comp let ainsi que l'a defini I' Assemblee 
generale a sa dixieme session extraordinaire, 

Notant (ll'C(' inquietude l'absence de progres tangi
bles en ce qui concerne l'application des mesures 
exposees dans le Programme d'action enonce a la sec
tion III du Document final de la dixieme session 
extraordinaire de I' Assemblee generate, 

Considerant qu'a sa deuxieme session extraordi
naire consacree au desarmement, qui doit se tenir du 
7 juin au 9 juillet 1982, l'Assemblee generate proce
dera a un examen des progres realises dans !'applica
tion des recommandations et decisions de la premiere 
session extraordinaire consacree au desarmement, 

Consciente de la necessite de contribuer au succes 
de la deuxieme session extraordinaire par des realisa
tions concretes dans le domaine du desarmement, 
entretenant ainsi et amplifiant l'elan donne par la 
premiere session extraordinaire, 

I. Exprime .rn pn~fonde preoffupation devant la 
poursuite de la course aux armements, en particulier 
de la course aux armements nucleaires, ainsi que de
vant !'augmentation constante des budgets militaires 
qui ont des consequences nefastes et constituent un~ 
menace toujours plus grave pour la paix et la securite 
internationales ainsi que pour le developpement des 
Etats, en particulier des pays en developpement; 

2. Demande instamment a tous Jes Etats, en par
ticulier aux Etats dotes d'armes nucleaires et aux 
autres grandes puissances militaires, de prendre imme
diatement des mesures pour promouvoir la securite 
internationale. et aboutir a l'arret et a !'inversion 
effectifs de la course aux armements ainsi qu'au desar
mement; 

3. Prie instamment ces Etats d'intensifier aussi 
leurs efforts pour faire aboutir les negociations en 
cours au sein du Comite du desarmement et d'autres 
instances internationales et de poursuivre ou de 
reprendre des negociations en vue de conclure des 
accords internationaux efficaces sur Jes points a prio
rite maximale enonces par I' Assemblee generale lors 
de sa premiere session extraordinaire consacree au 
desarmement; 

50 Resolution 35/46. 

4. Recommande que le Comite du desarmement 
concentre ses travaux sur les questions de fond et les 
questions prioritaires a son ordre du jour en vue de 
parvenir a des resultats tangibles afin de contribuer au 
succes de la deuxieme session extraordinaire de I' As
semblee generate consacree au desarmement et a la 
realisation des objectifs enonces dans la Declaration 
faisant des annees 1980 la deuxieme Decennie du 
desarmement; 

5. Demande a tousles Etats de s'abstenir de toute 
action ayant ou pouvant avoir des effets negatifs sur 
!'application des recommandations et decisions perti
nentes de la premiere session extraordinaire con
sacree au desarmement; 

6. Invite tous les Etats qui participent, hors du 
cadre de l'Organisation des Nations Unies, a des ne
gociations sur le desarmement ou la limitation des 
armements a informer I' Assemblee generate et le 
Comite du desarmement des resultats de ces negocia
tions, conformement aux dispositions pertinentes du 
Document final de la dixieme session extraordinaire 
de I' Assemblee generate; 

7. Demande ega/ement aux Etats qui participent, 
hors du cadre de l'Organisation des Nations Unies, a 
des negociations de cette nature de donner suite aux 
resultats de ces negociations afin de creer des con
ditions favorables a de nouveaux progres; 

8. Recommande a I' Assemblee generate de conti
nuer a examiner, lors de ses prochaines sessions, 
!'application de ses recommandations et decisions 
portant sur des questions de desarmement. 

9/e seance pleniere 
9 decemhre /98/ 

36/93. Conference des Nations Unies sur l'interdiction 
ou la limitation de l'emploi de certaines armes 
classiques qui peuvent etre considerees comme 
produisant des etTets traumatiques excessifs ou 
comme frappant sans discrimination 

L'Assemhlee ge11ernle, 

Rappe/ant ses resolutions 32/ 152 du 19 decembre 
1977, 33/70 du 14 decembre 1978, 34/82 du 11 de
cembre 1979 et 35/153 du 12 decembre 1980, 

Rappe/ant l'heureuse issue de la Conference des 
Nations Unies sur !'interdiction ou la limitation de 
l'emploi de certaines armes classiques qui peuvent 
etre considerees comme produisant des effets trau
matiques excessifs ou comme frappant sans discrimi
nation, qui a abouti a !'adoption par la Conference, le 
10 octobre 1980, d'une convention et de trois proto
coles5 1

, a savoir la Convention sur !'interdiction ou la 
limitation de I' emploi de certaines armes classiques 
qui peuvent etre considerees comme produisant des 
e!f et~ t~aun:iatiques excessifs ou comme frappant sans 
d1scnmmahon, le Protocole relatif aux eclats non 
localisables (Protocole I), le Protocole sur !'inter
diction ou la limitation de I' emploi de mines, pieges et 
autres dispositifs (Protocole II) et le Protocole sur 
!'interdiction ou la limitation de l'emploi des armes 
incendiaires (Protocole III), 

51 Voir A/CONF.95/15 et Corr.3. annexe I. 
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Reiterant sa conviction que Jes souffrances de la 
population civile et des combattants seraient encore 
plus sensiblement reduites si un accord general pou
vait etre realise au sujet de !'interdiction ou de la li
mitation pour des raisons humanitaires de I' emploi de 
certaines armes classiques, y compris celles qui peu
vent etre considerees comme produisant des effets 
traumatiques excessifs ou comme frappant sans 
discrimination, 

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Se
cretaire general52 dans lequel ii est indique que de 
nombreux Etats ont deja signe la Convention depuis 
qu'elle a ete ouverte a la signature a New York le 
10 avril 1981, 

l. Invite instamment les Etats qui ne l'ont pas en
core fait a faire tout leur possible pour signer et rati
fier le plus tot possible la Convention sur !'inter
diction ou la limitation de l'emploi de certaines armes 
classiques qui peuvent etre considerees comme pro
duisant des effets traumatiques excessifs ou comme 
frappant sans discrimination et Jes Protocoles y an
nexes afin d'assurer l'entree en vigueur de la Con
vention et, en fin de compte, sa ratification univer
selle; 

2. Note que, en vertu de !'article 8 de la Conven
tion, des conferences peuvent etre convoquees pour 
examiner des amendements a la Convention ou a l'un 
quelconque des Protocoles y annexes, pour examiner 
des protocoles additionnels concernant d'autres cate
gories d'armes classiques sur lesquelles Jes Protocoles 
existants annexes a la Convention ne portent pas ou 
pour revoir la portee et I' application de la Convention 
et des Protocoles y annexes, ainsi que pour examiner 
toute proposition d'amendement a la Convention ou 
aux Protocoles existants et toute proposition de 
protocoles additionnels concernant d'autre~ catego
ries d'armes classiques sur lesquelles Jes Protocoles 
existants annexes a la Convention ne portent pas; 

3. Prie le Secretaire general, en sa qualite de de
positaire de la Convention et des trois Protocoles y 
annexes, d'informer de temps a autre I' Assemblee 
generale des adhesions a la Convention et a ses 
Protocoles; 

4. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa trente-septieme session la question intitulee 
"Conference des Nations Unies sur l'interdiction ou 
la limitation de l'emploi de certaines armes classiques 
qui peuvent etre considerees comme produisant des 
effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans 
discrimination••. 

9/e seance pleniere 
9 decemhre 1981 

36/94. Conclusion d'une convention internationale sur 
le renforcement de la securite des Etats non 
dotes d'armes nucleaires contre le recours ou la 
menace du recours aux armes nucleaires 

L'Assemhlee generate, 

Convaincue de la necessite de prendre des mesures 
efficaces pour renforcer la securite des Etats et ani
mee du desir, commun a toutes Jes nations, d'eliminer 
la guerre et d'eviter une conflagration nucleaire, 

'
2 A/36/406. 

Tenant compte du principe du non-recours a l'em
ploi ou a la menace de la force, consacre dans la 
Charle des Nations Unies et reaffirme dans maintes 
declarations et resolutions de !'Organisation des Na
tions Unies, 

Notant avec satisfaction que des Etats de diverses 
regions desirent empecher que des armes nucleaires 
ne soient introduites sur leur territoire, notamment 
grace a la creation de zones exemptes d'armes nu
cleaires, sur la base d'arrangements librement con
venus entre les Etats de la region interessee, et desi
reuse de contribuer a la realisation de cet objectif, 

Considerant que, tant que le desarmement nu
cleaire ne sera pas universe!, ii est d'une necessite 
imperieuse que la communaute internationale mette 
au point des mesures efficaces pour garantir la secu
rite des Etats non dotes d'armes nucleaires contre le 
recours ou la menace du recours aux armes nucleai
res, d'ou que ce soit. 

Reconnaissant que des mesures efficaces visant a 
garantir Jes Etats non dotes d'armes nucleaires contre 
le recours ou la menace du recours aux armes nu
cleaires peuvent constituer une contribution positive 
a la Jutte contre la proliferation des armes nucleaires, 

Ayant d I' esprit Jes declarations et Jes observations 
faites par differents Etats sur le renforcement de la 
securite des Etats non dotes d'armes nucleaires, 

Preoccupee par l'escalade continue de la course 
aux armements, en particulier de la course aux ar
mements nucleaires, et par le risque accru du recours 
ou de la menace du recours aux armes nucleaires, 

Profondement preocc:upee par Jes projets de nou
velles implantations d'armes nucleaires sur le terri
toire d'Etats non dotes d'armes nucleaires, ce qui 
pourrait avoir des incidences directes sur la securite 
des Etats non dotes d'armes nucleaires, 

Desireuse de faire appliquer Jes dispositions du 
paragraphe 59 du Document final de la dixieme ses
sion extraordinaire de I' Assemblee generale53 , pre
miere session extraordinaire consacree au desar
mement, dans lequel elle a prie instamment Jes Etats 
dotes d'armes nucleaires de poursuivre leurs efforts 
en vue de conclure, selon qu'il serait approprie, des 
arrangements efficaces pour garantir Jes Etats non 
dotes d'armes nucleaires contre le recours ou la me
nace du recours aux armes nucleaires, 

Rappe/ant ses resolutions 33/72 du 14 decembre 
1978, 34/84 et 34/85 du 11 decembre 1979, 35/154 et 
35/155 du 12 decembre 1980, ainsi que Jes dispositions 
pertinentes de sa resolution 35/46 du 3 decembre 
1980, 

Notant que le Comite du desarmement a examine 
en 1981 la question intitulee "Arrangements interna
tionaux efficaces pour garantir Jes Etats non dotes 
d'armes nucleaires contre le recours ou la menace du 
recours aux armes nucleaires" et qu'il a ete cree un 
Groupe de travail special pour poursuivre Jes nego
ciations sur la question, 

Rappe/ant Jes projets de convention internationale 
qui ont ete presentes au titre de cette question au 
Comite du desarmement en 1979 et notant avec 

" Resolution S-10/2. 


